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 CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

  LE SOURIRE DE VOTRE ENFANT EST ASSURÉ, PROFITEZ-EN… 

 

Bonjour chers parents, 
 
Comme le dit bien le dicton, « en avril, ne te découvre pas d’un fil » !!!! Le beau temps est arrivé et la 
chaleur commence à se faire ressentir. Je tiens à vous rappeler que même si la température est plus 
clémente, les élèves doivent être habillés adéquatement puisqu’ils jouent dehors au minimum trois 
fois par jour. À l’école, nous utilisons le thermomètre vestimentaire pour fixer nos attentes sur le 
choix des vêtements à porter à l’extérieur. 
 
La dernière étape de l’année est bien entamée. Je profite du moment pour vous rappeler 
l’importance d’être à l’heure à l’école et de motiver vos enfants dans leur 
réussite scolaire tout au long de la 3e étape. 
 
Je vous souhaite un excellent début de printemps ! 

 
Geneviève Laberge 
Directrice 
 
 
 
 
 

 

La prochaine rencontre du conseil d’établissement aura lieu le 29 avril à 18 h 30 au local du service de 

garde. Si vous désirez y assister, svp, veuillez en informer le secrétariat.  

 

 

 

 

 

 

 Jusqu’à l’âge de 10 ans, la Régie de l’assurance-maladie du Québec (RAMQ) « assure » le sourire 

de votre enfant. L’examen annuel, les examens d’urgence, les radiographies et les obturations 

(plombages) sont gratuits en présentant votre carte d’assurance maladie. C’est pourquoi nous vous 

suggérons de consulter un dentiste afin de faire profiter votre enfant de tous les soins auxquels il a 

droit.  

 

Pour certains d’entre vous, qui bénéficiez d’un régime d’assurance dentaire privé ou qui êtes 

prestataires de la sécurité du revenu, la majorité des soins continueront d’être défrayés après l’âge de 

10 ans. Malheureusement, si ce n’est pas votre cas, vous devrez en assumer les coûts.  
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La prévention reste toujours la solution la moins coûteuse pour les enfants comme pour les grands. Des 

soins d’hygiène quotidiens et des visites régulières chez le dentiste et l’hygiéniste dentaire vous feront 

épargner temps et argent. Votre sourire sera donc, lui aussi, « assuré ».  

 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec nous au (450) 699-3333.  

 

Les hygiénistes dentaires du CLSC Châteauguay  

 

Services dentaires assurés par 

la Régie de l’assurance maladie 

du Québec chez un dentiste 

Services dentaires  

Enfants de 9 ans et moins  Prestataires d’une aide 

financière de dernier recours et 

personnes à leur charge  

 

 Examen (1 fois par année)  

 Examen d’urgence  

 Radiographies  

 Obturations (en matériau blanc 

sur les dents d’en avant) et en 

matériau gris sur les dents d’en 

arrière)  

 Couronne préfabriquée  

 Chirurgie buccale  

 

Gratuit  Gratuit  

Traitement de canal sur les dents 

permanentes (dents d’adulte)  

Gratuit  Gratuit pour les 12 ans et moins  

Nettoyage  À vos frais ou couvert par la 

plupart des assurances dentaires 

privées  

Gratuit pour les 12 ans et plus  

Détartrage  À vos frais ou couvert par la 

plupart des assurances dentaires 

privées  

Gratuit pour les 16 ans et plus  

Application topique de fluorure  À vos frais ou couvert par la 

plupart des assurances dentaires 

privées  

Gratuit pour les 12 à 15 ans  

Scellant dentaire  À vos frais ou couvert par la 

plupart des assurances dentaires 

privées  

À vos frais  
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Étoiles des mois de novembre et décembre 

 

Matériel scolaire 
 
Vous avez reçu la facturation des effets scolaires durant la première semaine de la rentrée scolaire. Si 
vous n’avez toujours pas acquitté le solde de votre enfant, veuillez le faire dès maintenant, en argent 
comptant, par chèque libellé au nom de l’école ou par paiement internet.  Merci !! 
 

 

 

 

  

 

Surveillance du midi  
 
Le service de surveillance du midi est facturé chaque mois. Vous avez 30 jours pour acquitter le solde 
au compte. 
 
*** Par souci pour l’environnement, l’état de compte sera uniquement sur le portail Mozaïk.*** 
 
Vous pouvez payer par internet en utilisant le numéro de référence qui se trouve dans le haut de 
votre état de compte, en argent comptant ou par chèque. 
  
Si vous faites un chèque, celui-ci doit toujours être fait à l’ordre du Centre de services scolaire des 
Grandes-Seigneuries. S’il vous plaît, ne pas oublier d’inscrire le nom de votre enfant, son groupe et la 
raison de votre paiement. 
 
Service de garde 
 
Pour le service de garde, veuillez noter que vous recevrez un état de compte au début de chaque 
mois. Il est possible d’acquitter la facture en argent comptant, par chèque ou d’effectuer les 
paiements par internet. Vous avez 30 jours pour payer le solde au compte. 
 
*** Par souci pour l’environnement, l’état de compte sera uniquement sur le portail Mozaïk.*** 
 
Vous trouverez les règles de fonctionnement du service de garde, les règles de fonctionnement du 
service du dîner, le volet financier des deux services ainsi que la procédure à suivre pour effectuer les 
paiements en ligne en pièces jointes. 
 

PAIEMENT - RAPPEL IMPORTANT 
 

 
 
 

SERVICE DE GARDE ET SERVICE DU DÎNER 
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Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

 1 

Dépistage visuel pour 

les élèves du 

préscolaire 

2 3 4 

Reprise de la tempête 

hivernale du 17 février 

(J1) 

7 8 9 

Sortie scolaire au  

2e cycle (Zoo) 

10 11 

14 15 16 17 18 

Vendredi Saint 

(congé) 

21 

Lundi de Pâques 

(congé) 

22 

Début du parascolaire 

pour les élèves du 1er 

cycle (midi) 

23 

Début du parascolaire 

pour les élèves du 2e 

cycle (midi) 

24 25 

28 29 

Conseil 

d’établissement 

30   

 

 

 

DATES IMPORTANTES  
 

 
 
 


